
 

FUSION NORMALE 
Liste des pièces à fournir 

 Projet de fusion 

 Procès-verbal d’assemblée de la société absorbante 
Pour l'enregistrement : 3 exemplaires originaux si la signature n'est pas une signature électronique 

 Statuts de la société absorbante 

 Pouvoir pour LVPRO de la société absorbante signé par le représentant légal et daté de moins de 3 
mois  

 Pouvoir pour LVPRO de la société absorbée signé par le représentant légal et daté de moins de 3 mois  

Dans le cas où la réalisation de la fusion est actée également par la société absorbée 

 Procès-verbal d’assemblée de la société absorbée 
 

Dans le cas où une société anonyme ou une société européenne participe à l’opération 

 Déclaration régularité et conformité 
Prévoir l'enregistrement (3 exemplaires originaux si la signature n'est pas une signature électronique) si cet acte est établi et à 
défaut de PV de réalisation 

 


